
VILLE DE MENTON
Direction generale des services
Service des Assemblees

Proces-verbal de la reunion du

conseil municipal extraordinaire

du 11 septembre a 19h30

Etaient presents :

M. Yves JUHEL, Maire President de seance
M. Patrice NOVELLI, 1" adjoint au maire
Mme Sylviane ROYEAU, adjointe au maire
M. Nicolas AMORETTI, adjoint au maire
Mme Marinella GIARDINA, adjointe au maire
Mme Joanna GENOVESE, adjointe au maire
M. Henri SCANDOLA, adjoint au maire
M. Patrick CALVI, adjoint au mau-e
Mme Isabelle ALMONTE, conseillere municipale
M. Jean-Claude ALARCON, conseiller municipal
Mine Floriane CAZAL, conseillere municipale

M. Florent CHAMPION, conseiller municipal
M. Herve VIALONGA, conseiller municipal
Mme Rose-Mary MORENA, conseillere municipale
Mme Celine VARELA, conseillere municipale
M. Daniel ALLAVENA, conseiller municipal
M. Marcel CAMO, conseiller municipal
M. Serge GIACOMAZZI, conseiller municipal
Mme Sandra PAIRE, conseillere municipale
M. Cedric MONTEIRO, conseiller municipal
Mine Gabrielle BINEAU, conseillere municipale

Avaient donne pouvoir

Mine Elodie ROBERT a M. Jean-Claude ALARCON
M. Emmanuel RAVIER a M. Herve VIALONGA
Mme Dominique ARTIER] a M. Florent CHAMPION
Mme Stephanie JACQUOT a M. Nicolas AMORETTI
M. Eric FORMENTO a M. C6dric MONTEIRO
Mme Julie MACARI a Mine Isabelle ALMONTE
M. Dominique NICOLAI a M. Patrick CALVI
M. Julien TABOUE a M. Yves JUHEL
Mme Patricia MARTELLI a Mme Gabrielle BINEAU
Mme Martine CASERIO a Mine Sandra PAIRE
M. Anthony MAL VAULT a M. Patrice NOVELLI

Etaient absents

Mme Maria Magdalena TOMASI
Mme Isabelle THOUVENOT
M. Mathieu MESSINA
M. Michel FEVRIER
M. Jean-Christophe STORAI
Mme Pascale VERAN

Monsieur Ie Maire demande a M. Florent CHAMPION s'il accepte de faire 1'appel et donne lecture

des pouvoirs. Le quorum etant atteint, la seance est ouverte.

Monsieur Ie Maire soumet au vote Ie secretaire de seance. II demande a M. Florent CHAMPION
s'il accepte et soumet au vote.

A 1'unanimite, M. Florent CHAMPION est nomme secretaire de seance.



Monsieur Ie Maire soumet au vote les proces-verbaux des seances du 12 mai et 17 juin 2025, qui
sont adoptes a 1'unanimite.

Monsieur Ie Maire donne lecture de deux informations a 1'attention des Elus :

1 - M. Eric LE FLOCH : Comme Ie prevoit la reglementation en vigueur, j 'informe Ie present

conseil municipal qne j'ai decide de ne pas proceder au renouvellement du detachement de
Monsieur Eric Le Floch, a son echeance Ie 19 janvier 2026. La procedure ad hoc est actuellement

en conrs.

2 - SPL : Afin de couper court a toute polemique, je vous informe que la deliberation de ce soir n 'a

rien a voir avec certaines allegations qui ont etc faites recemment, dans un courrier « lettre

ouverte » qui a ete envoyee a la presse. En effet, je confirme que la SPL s'est d'ores et deja

constituee partie civile dans I 'affaire dite « Messina », tout comme la Commune, qui I 'avaitfait des

son depot deplainte aupres du Procureur de la Republique Ie 6 octobre 2023.

Plusieurs Elus, ont demande a la Direction Generale des Services comment allait se derouler la

deliberation de ce soir. M. Ie Maire apporte quelques precisions sur Ie deroule de cette deliberation.

La presente deliberation est une deliberation unique comportant plusieurs votes pour des raisons

liees a I' inter dependance des questions mises au vote.

En I 'espece, la revocation des administrateurs actuels de la SPL est indissociable de la nomination

de nouveaux administrateurs et doit se faire de maniere simultanee conformement a I'article

R. 1524-4 al. 1 dn CGCT (la nomination des nouveaux administrateurs etant la consequence de la

revocation des administrateurs actuels, il y aura lieu de ponrvoir an remplacement dos

administrateurs revoques). II en va de meme pour Ie representant de la Commune a I'Assemblee

Generate de la SPL.

Deroulement du vote de la deliberation:

II sera propose de :

1. Presenter etfaire voter I 'abrogation des deliberations precedentes et decider la revocation

des administrateurs actuels ainsi que du representant de la Commune a I 'AG de la SPL.

Si la mqjorite n 'est pas obtenue sur I 'abrogation et les revocations, il n 'y aura pas lieu
d'allerplus loin dans la deliberation.

2. Si la majorite est obtenue :

On precede aux operations de vote pour dans un ler temps Ie representant du Maire al'AG

et dans un 2nd temps pour chaque administrateur.

Ainsi, il convient de :

• Recueillir les candidatures des membres du conseil municipal a la fonction de
representant de la Commune al'AG dela SPL

• Proceder au vote a bulletin secret

Si aucun des candidats n'obtient la majorite absohie au ler tour, il seraprocede a un second

tour,

Si aucun des candidats n 'obtient la majorite absolue au 2 tour, il sera procede a un

troisieme tour,

Le 3eme tour, Ie vote sefera a la majorite relative

II sera alors proclame Ie resultat du vote.



Dans Ie conseil d'administration, je vous ai dit en effet que nous avions parle d'un certain nombre

de points de la SPL, et ensuiteje vous ai laisse tenir Ie conseil d'administration puisqueje n'en fais

pas parti.

Lorsque Ie representant du Maire, a 1'assemblee generale de la SPL, M. Florent CHAMPION, se

permet, alors que 1'on est 1'actionnaire majoritaire avec 80 % des voix, la veille de la tenue de

1'assemblee generale, de signaler a la presidente qu'elle ne pourra pas se tenir, parce qu'il a decider

de ne pas venir, en pretextant les memes arguments que vous, je vous signale quand meme que vous

avez signe tous, a part M. CHAMPION car il n'est pas administrateur, tous les proces-verbaux

precedents dans lesquels il etait question, entre autre, d'indemnites que pouvait se payer la

presidente, de montants, etc... que vous pouviez contester, mais vous les avez tous valides et

approuves. M. CHAMPION a dit qu'il ne tiendrait pas 1'assemblee generale, elle ne s'est pas tenue,

si bien que les comptes qui avaient ete certifies par Ie commissaire aux comptes n'ont pas pu etre
valides et c'est vrai que de voir un actionnaire majoritaire, la veille d'une assemblee generale ne pas

venir, ou ne pas vouloir la faire tenir, tout simplement parce qu'il souhaitait, en accord avec les 3

administrateurs, que se tienne ce fameux conseil d'administration au cours duquel vous avez

debarque la Presidente en pretextant qu'il fallait qu'un Directeur General soit nomme pour faire des

travaux. Alors oui, je suis venu a Antibes avec vous. Oui il y a des chases qui sont tres bien sauf

que nommer et changer de gouvernance comme 90, il faut que 90 passe devant Ie Conseil Municipal
et qu'en realite Ie fond du sujet c'est que vous souhaitiez tous les 3 qui etaient des soutiens actifs de

M. CHAMPION, pouvoir avoir la SPL. Vous avez souhaite avoir la main sur la SPL tout

simplement pour favoriser un certain nombre de choses contre un certain nombre de gens qui

pourraient egalement voter pour vous pendant la campagne. Vous vous en etes vantes. En disant
« Mme GIARDINA ne veut pas que 1'on change les listes d'attente des anneaux sur certains points,

c'est idiot, ce n'est pas politique, 90 peut faire gagner des voix, ce n'est pas normal ». Elle a refuse
de Ie faire, elle a eu raison, c'est illegal. Done vous avez fait, 90 a ete repris par la presse, une forme

de « putch » ensemble pour prendre Ie pouvoir de la SPL. Je considere que ces methodes ne sont

pas correctes, que c'etait fait pour des raisons purement electoralistes. Vous avez fait ensuite des

coumers dans lesquels, comme je 1'expliquais tout a 1'heure, on est intervenu et on se reserve Ie
droit d'ailleurs d'intervenir egalement pour diffamation Vous laissez entendre que c'etait pour des

interets personnels. II y a une procedure qui est en cours et en ce qui me concerne, je suis tres

serein. Mais pour Ie reste ce ne sont pas des attitudes a avoir. La SPL, il y a un point que vous avez
oublie, qui est la lettre du President du Conseil Departemental, M. GHSTESY, qui signifiait de fa9on
claire, nette et precise qu'il souhaitait se retirer de la SPL et ceci se fera a 1'occasion de la seance du

Conseil Departemental qui se tiendra au mois de novembre. J'en ai discute avec M. CESARI qui est

toujours administrateur de la SPL, qui m'a confirme que la decision serait prise au mois de

novembre. Done, je vous ai envoye la veille du conseil d'administration, un mail aux trois

administrateurs en vous disant que compte-tenu de que 1'on vient de dire, des discussions que 1'on a

eues ce n'est vraiment pas Ie moment de prendre ce genre de decision, de vouloir changer la

gouvernance, de vouloir mettre en place une nouvelle equipe avec un systeme de Directeur General

dont on ne sait d'ailleurs pas comment cela peut se faire. II faut un appel a candidatures et que 90

passe devant Ie Conseil Municipal. De toutes les manieres, a partir du moment ou Ie Conseil
Departemental va sortir au mois de novembre, ce sera Ie constat que la SPL va aboutir d'elle-meme

et qu'il faudra la dissoudre. C'etait une operation bassement politique de maniere a ce que vous
puissiez vous en servir pour les elections municipales. Je ne suis pas d'accord avec cette approche

etje pensais que Ie Conseil Municipal devait se prononcer. A partir de la. Ie Conseil Municipal va

se prononcer. Soit les Elus considerent que les gens qui etaient en place maintenant sont bien a leur

place, que ce qu'ils ont fait est tout a fait normal, que c'est tout a fait normal de se servir et de

debarquer une Presidente et de ne pas tenir compte de 1'avis du President du Conseil Departemental,

sachant que dans deux mois, Ie constat sera fait que la SPL ne peut pas continuer a exister. A partir
de la, les Elus vont se prononcer. Soit ils abrogent la deliberation et ensuite on procedera au vote,

soit ils ne 1'abrogent pas.

M. Jean-Claude ALARCON: II y a un mot de M. RAVIER qui doit etre lu. Je ne peux pas

entendre et laisser dire que cette action a ete menee a des fins politiques. Elle a ete menee tout

simplement parce que la SPL et les usagers du port c'est une vie. C'est « Raymond » qui change de

bateau, c'est « Tom » qui vient se plaindre parce qu'on lui a enleve la nasse, ce sont des gens

comme 90. Et ces gens la on ne les ecoutait pas. Vous etes en train de dire que nous voulions faire

du clientelisme, c'est abject de dire 9a. | 4
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Ensuitepour Ie vote de chaque administrateur :

• Recueillir les candidatures des membres dzi conseil municipal a la fonction
d'administratevr de la SPL pour chaque poste d'administratenr, Ie vote se faisant paste

par paste.

• De fait, il sera enstiite vote pour chaque poste d'administrateur a bulletin secret comme

precedemment.

3. Enfin, il seraproclame les resnltats des nouveaux administrateurs

Les motifs de la deliberation reprendront, la revocation, la presentation des candidats et I 'election

des nouveaux administratews. Des lors chaque vote est clairement identifie et retranscrit

precisement an PV.

A titre d'information, si line seule candidature a chaque poste apourvoir dans les Commissions est

prevu, les nominations prennent effet immediatement et il en est donne lecture dans la semaine.

M. Ie Maire commence a rapporter la deliberation, M. VIALONGA demande la parole.

M. Herve VIALONGA: Dans cette deliberation, vous dites que nous avons decharge Mme

GIARDIANA de son poste car elle refusait de nommer un Directeur General, ce qui est faux.

Puisqu'en fait, nous nous etions deja plaints aupres de vous, comme aupres d'elle, du fait que 1'on
n'arrivait pas, nous administrateurs, a avoir des informations. Vous m'aviez meme dit « vous avez

la majorite vous n'avait qu'a voir avec elle pour que cela s'arrange ». Qa. ne s'est pas arrange, tant

et si bien qu'au conseil d'administration precedent, lorsque nous sommes arrives, vous etiez en

reunion dans Ie bureau de Mme GIARDINA, avec M. LEONELLI, nous avons demande a monter

et cela nous a ete refuse. Lorsque vous etes arrives au conseil d'administration, nous vous avons

demande 1'objet de la reunion et vous nous avez bien confirme que c'etait sur la SPL, et nous

administrateurs nous ne sommes pas au courant de ce dont vous avez parle. Je vous Ie redemande

aujourd'hui, pouvons-nous savoir de quoi vous avez parle ? Nous avons ete choques de votre
reponse et avons demande a Mme GIARDESTA de convoquer 1'assemblee generale avec sa

revocation, 1'election d'un President, d'un Vice-President, et la creation d'un paste de Directeur

General, meme s'il reste trop peu de temps pour son recrutement. Ensuite, vous nous avez

convoque dans votre bureau pour essayer d'arranger les choses, rien ne s'est arrange puisque

comme toujours, Mme GIARDINA nous a dit «je suis PDG, je peux decider ce que je veux et je

suis deja bien gentille de vous doimer des informations, je pourrais vous dormer aucune

informations ». Done moi, a 70 ans, je me suis senti completement inutile et un peu bafoue. M.

ALARCON avait d'ailleurs prepare une lettre de demission. Je voulais la faire aussi, mais nous

nous sommes rendus compte que plutot que de demissionner, il valait mieux que 1'on enleve Mme
GIARDINA de son paste. Nous avions tous ete chez ACCRI a Sophia-Antipolis, vous-meme M. Ie

Maire, vous etiez d'accord pour dire que tout ce que 1'on a vu et les plans qui avaient ete faits au

depart par M. GUIBAL, que tout 1'amenagement etait extraordinaire, que 1'on pouiTait se servir de

cette SPL avec les droits d'usage des bateaux pour generer beaucoup d'argent pour faire tous les

travaux qui devaient etre faits au nouveau port en particulier et que 1'on a pas retrouve dans les

caisses de la SPL quand elle a ete prise en charge par la Maine. Nous nous sommes peut-etre

enerves, mais je pense que la cause etait juste. Depuis un mois, il n'y a plus d'ordinateur dans Ie

bureau de Mme GIARDINA, done je ne peux plus acceder a grand-chose. Nous n'avons pas pu

faire grand-chose, sauf voir qu'il y avait une ambiance deletere du personnel. Nous n'avons pas

voulu evacuer Mme GIARDINA parce qu'elle ne voulait pas nommer un Directeur General, mais

parce que nous n'etions pas assez informes et que 1'on apprenait les choses par « radio ponton ». On
voulait demissionner, peut-etre qu'on aurait mieux fait, cela aurait fait mains d'histoires, cela aurait

plu a beaucoup plus de personnes ».

M. Ie M^aire : Je vous signale que jusqu'a preuve du contraire. Ie Maire a quand meme Ie droit, sans
avoir votre autorisation persoi-melle, d'aller voir la Presidente de la SPL s'il souhaite discuter avec

elle de certains points. Je ne pense pas avoir besoin de votre autorisation.
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Nous voulions simplement etre a 1'ecoute de la personne qui a un bateau de 6,50m qui nous dit

«j'ai 1'opportunite d'acheter un bateau de 7,80m », que les maitres de port nous disent qu'il y a la

possibilite dans la meme place et qu'il s'entend dire systematiquement « non ».

Nous sommes a 1'ecoute de ces gens-la. Nous sommes administrateurs de la SPL et ce statut

permettaient a la PDG de ne rien nous dire. Seulement la PDG est dans son bureau pas sur Ie terrain

comme nous. Lorsque 1'on croise des gens qui nous sollicitent et qui nous demandent des choses, si
ce n'est pas possible on salt leur dire. Mais quand c'est possible et que c'est systematiquement

« non », ou encore lorsque 1'on apprend des choses sur les quais, sur les Sablettes, alors qu'en tant

qu'administrateurs nous ne sommes pas au courant, $a suffit. Je 1'ai deja vecu a 1'epoque

« Messina», on m'a reproche a maintes reprises « tu es administrateur, tu ne vas pas nous faire

croire que tu n'es pas au courant», et 90 continue. II y a plein de choses dont nous ne sommes pas
au courant, mais moi man seul leitmotiv, c'etait ecouter ces gens-la, essayer de voir si 1'on pouvait

faire quelque chose legal ement par un conseil portuaire. II n'est pas question de clientelisme, mais

d'ecouter les Mentomiais. J'ai 1'impression depuis un certain temps, ce qui me conforte dans ma

decision d'arreter, qu'en fin de compte tout Ie monde parle devant les cameras et les micros de la
defense des Mentonnais et d'etre a 1'ecoute des Mentonnais : foutaise ! Tout Ie monde s'en fout et

c'est juste pour les petits arrangements. Quand on va dire a quelqu'un on va faire un conseil

portuaire et oui tu peux changer de bateaux parce que 90 fait 30 ans que tu es au port, mais tu vas

repartir de zero, tu vas aller sur liste d'attente alors que legalement on peut faire autrement. C'est

basique ce que je dis, ce ne sont pas des calculs politiques pour M. CHAMPION ou autre. Et ni
dans 1'esprit de M. VIALONGA qui n'en peut plus et qui est surmene. Je n'ai pas donne ma

demission Ie 12 parce que M. RAVIER et M. VIALONGA m'ont dit « si tu demissionnes, 90 ne

changera pas ce que nous voulons denoncer tout simplement». Voila pourquoije ne 1'ai pas donne,
c'est aussi simple que 90. Et si vous nous aviez ecoute quand on vous 1'avait dit, peut-etre on n'en

serait pas la aujourd'hui et on ne serait pas en train de parler de clientelisme politique.

Mme Sandra PAIRE : En tant qu'Elus, il est de notre responsabilite et de notre devoir de sieger en

Conseil Municipal pour representer les Mentonnaises et les Mentonnais. Je regrette de constater ce

soir que de nombreux sieges sont vides, je m'etonne que les soutiens de Mme MASSON,

representants du Rassemblement National choisissent la politique de la chaise vide. Pourtant, ces
memes sieges n'etaient pas vides lorsqu'il s'agissait de voter en faveur d'Yves JUHEL, lors de

P election inteme qui s'est deroulee Ie 9 novembre 2021. On ne peut pretendre se presenter a une

election municipale sans en assurer les obligations et ce meme dans 1'Opposition. Depuis Ie debut

de votre mandant, la SPL est un sujet de controverse qui fait couler beaucoup d'encre et surtout qui

a temi 1'image et la reputation de Menton. Nous n'avons cesse de vous alerter lors des differents

Conseils Municipaux, sur de potentielles derives de gouvernance. Pourtant, M. Ie Maire, les yeux

dans les yeux, vous avez affirme avoir toute confiance en une equipe qui depuis a fondu comme
neige au soleil, revelant les fragilites d'un systeme mine par des querelles internes et 1'absence de

vision collective. Une Majorite qui aujourd'hui a disparu par ego et par opportunisme. Ce soir, vous
nous demandez de voter la revocation et la nomination d'administrateur de la 8PL. Mais ou sont

vos anciens soutiens ? ou sont vos anciens allies qui, je Ie rappelle, il y a 14 mois, promettaient je
cite « un soutien indefectible » ? Nous Ie disons avec fermete, nous ne serons ni votre bequille, ni

votre bouee de sauvetage. En consequence, nous refusons de cautionner cette mascarade et ne

prendrons pas part au vote. Nous refusons de cautionner ce nouvel episode d'une crise qui affaiblit

la Ville. Au moment ou Ie Departement qui est toujours au cote des Communes et actionnaire a
hauteur de 20% a choisi de se retirer du capital comme pour acter cette derive, 1'avenir de la SPL

est desormais fortement compromis. Et meme sij'ai pu lire dans la presse que certains considerent

1'Opposition comme « ringarde », nous continuerons toujours a defendre avec « ringardise » les
interets de nos administres. Les Mentonnais meritent une gestion claire, stable et transparente. C'est

cette exigence que nous continuerons de defendre sans compromission dans 1'interet de Menton et
de ses habitants. M. Ie Maire, nous vous souhaitons bonne chance. Nous aliens nous abstenir et

partir. Bonne chance pour Ie quorum.

M Ie M^aire : Je ne pense pas vous avoir traite, vous ou votre groupe de « ringards ». Concernant
mes rapports avec 1'OppositionJ'ai reyu votre groupe, vous etiez avec M. MONTEIRO etj'ai 10911

Ie groupe du Rassemblement National, pour proposer au niveau de la SPL, que 1'Opposition soit

representee avec chacun un siege.

5
^



Vous avez decline cette offre, c'est votre droit Ie plus strict et je Ie respecte, mats je n'ai jamais

considere quelles que soient les Oppositions, qu'elles etaient« ringardes ».

Mme Sandra PAIRE : Ce n'est pas pour vous ne Ie prenez pas pour vous. Je confirme que nous
avons eu une reunion, mais j'estime que depuis Ie debut vous n'avez eu aucune consideration pour

nous. On vous a demande les chiffres, les bilans, on vous a alerte sur plein de choses, nous n'avons

re9u que des fins de non-recevoir. C'est votre choix, et ce soir nous ne prendrons pas part.

Mme Celine VARELA: Avant que 1'Opposition ne parte, je souhaite lire une lettre de M. RAVIER.

M. Ie Maire : Si Ie groupe de Mme PAIRE s'en va, nous n'avons plus Ie quorum, done je ne peux

pas vous laisser lire la lettre de M. RAVIER.

Le Conseil Municipal est arrete. Un nouveau Conseil aura lieu dans lequel nous n'aurons plus

besoin de quorum.

Le quorum n'etant plus atteint, la seance est levee avant Ie vote de la deliberation n° 1

«revocation des administrateurs de la SPL Ports de Menton et designation des nouveaux

administrateurs de la SPL des Ports de M^enton.

Fin de la seance a 20h05.

Le Secretaire de seance,

Le Conseiller Municipal,

Menton, Ie 12 septembre 2025

Le Maire,

Florent CHAMPION Yves JUHEL
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